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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le recourant soutient qu’il aurait droit à une bourse, subsidiairement à un prêt.

a. La loi sur les bourses et prêts d'études du 17 décembre 2009 (LBPE - C 1 20) règle
l'octroi d'aides financières aux personnes en formation (art. 1 al. 1 LBPE). Selon l'art. 1 al.
2, le financement de la formation incombe aux parents et aux tiers qui y sont légalement
tenus (let. a) ; aux personnes en formation elles- mêmes (let. b). Les aides financières sont
accordées à titre subsidiaire (art. 1 al. 3 LPE).

b. Les bourses d'études sont des prestations uniques ou périodiques non remboursables, qui
permettent aux bénéficiaires d'entreprendre, de poursuivre ou de terminer une formation
(art. 4 al. 1 LBPE).

Les prêts sont des prestations uniques ou périodiques, qui doivent être remboursées à la fin
de la formation ou en cas d'interruption ou d'échec de la formation (art. 4 al. 2 LBPE).

c. Aux termes de l'art. 5 LBPE, les aides financières sont accordées sous forme de bourses,
de prêts ou de remboursement de taxes (al. 1). Demeurent réservés les cas qui, au sens de
l'art. 26 LBPE, peuvent donner lieu à une conversion des prêts en bourses d'études (al. 2).

d. Le chapitre II de la LBPE règle les conditions d'octroi.

L'art. 11 LBPE liste les formations pouvant donner lieu à une bourse (al. 1) ou à un prêt (al.
2).

Selon l'art. 11 al. 1 let. d LBPE, peuvent donner droit à des bourses, la formation
professionnelle supérieure universitaire (tertiaire A), à savoir les formations dispensées par
les universités et les écoles polytechniques fédérales aboutissant à un bachelor (ch. 1) et les
formations dispensées par les hautes écoles spécialisées (ci-après : HES) aboutissant à un
bachelor (ch. 2).

À teneur de l'art. 11 al. 2 LBPE, peuvent donner droit à des prêts : la deuxième formation
initiale de niveau secondaire II (let. a), les deuxièmes formations de niveau HES et
universitaire aboutissant à un bachelor (let. b), les études menant au premier master (let. c),
les études pour lesquelles les frais de formation dépassent largement les frais reconnus (let.
d) et les formations de
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pas droit à une bourse (let. e).

Selon l’art. 11 al. 3 LBPE, ne donnent pas droit aux bourses ou aux prêts : les formations
dispensées dans l’enseignement obligatoire (let. a), la formation continue à des fins



professionnelles (let. b), les formations doctorales et les maîtrises universitaires d'études
avancées de formation approfondie (let. c) et les séjours linguistiques (let. d).

e. À teneur de l’art. 2 al. 1 de la loi sur la formation continue des adultes du 18 mai 2000
(LFCA - C 2 08), la formation continue se définit comme l’ensemble des mesures utiles
professionnellement dont peuvent bénéficier les personnes désireuses d’améliorer leur
niveau de formation, de développer leur culture générale ou leurs qualifications
professionnelles (al. 1). Elle tient compte de la volonté de mieux développer les activités
économiques, sociales, culturelles et environnementales de la cité, dans le cadre du
développement durable (al. 2).

f. À teneur des travaux préparatoires – exposé des motifs (MGC 2008-2009 XI/2, p. 14’907
ss, spéc. 14’933 s.) –, concernant l'al. 1 de l'art. 11 LBPE, sont financées par des bourses
notamment les formations sanctionnées par les examens professionnels et professionnels
supérieurs fédéraux, les écoles supérieures, les HES et les universités jusqu'à l'obtention du
baccalauréat (ou bachelor).

S'agissant de l'al. 2, ces travaux préparatoires indiquent que les deuxièmes formations de
base sont financées par des prêts remboursables. En effet, l'obligation subsidiaire de l'État
de financer la formation ne peut pas aller au-delà du financement d'une première formation
qui permet d'intégrer le monde du travail. Le financement de la maîtrise (ou master) est
assuré par un prêt, qui sera converti en bourse en cas de réussite. Il s'agit là d'une incitation
à terminer ses études. Les formations dispensées, par exemple par l'École hôtelière de
Genève, font l'objet de frais de formation plus élevés que les frais de formation dans
d'autres établissements. Dans ce cas, la personne en formation pourrait obtenir un prêt en
plus d'une bourse.

Pour ce qui est de l'al. 3, il est, toujours selon les travaux préparatoires, du ressort de
l'employé et/ou de son employeur de financer la formation continue au long de la vie
professionnelle. Le chèque annuel de formation permet à la personne qui ne peut bénéficier
du soutien de son employeur pour la formation professionnelle continue de se former grâce
au soutien de l'État.

g. La chambre de céans a jugé qu’une formation Cisco Certified Networking Associate de
deux cent septante-deux périodes de 45 minutes dispensée par l’Institut de Formation des
Adultes de Genève (ci-après : IFAGE) à un étudiant qui venait d’obtenir un certificat de
technicien informatique ne remplissait pas les conditions des al. 1 ou 2 de l’art. 11 LBPE, et
ne constituait ni une formation de
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donnant pas droit à une bourse ou un prêt d’études (ATA/669/2013 du 8 octobre 2013
consid. 4).

Elle a jugé qu’un « MAS in Design for Luxury and Craftsmanship » délivré par l’école
cantonale d’art de Lausanne (ci-après : ECAL) et comprenant soixante crédits ECTS
pouvait certes être destiné à la formation continue au sens des art. 11 al. 3 let. b LBPE et 2
LFCA mais également constituer une maîtrise au sens de l'art. 11 al. 2 let. c LBPE lorsqu'il
faisait immédiatement suite à un bachelor, puisque dans un tel cas, il entrait, en raison des
spécificités de son programme, dans le cadre d'une formation de base (ATA/266/2014 du 15
avril 2014 consid. 6b).



Elle a jugé que le certificat universitaire de formation approfondie délivré après un semestre
d’études par l’école d’avocature de Genève (ci-après : ECAV) ne ressortissait pas à une
formation de base mais était « professionnalisante », car pratique et dispensée par des
professionnels. Il n’entrait dans aucune des catégories de l’art. 11 al. 1 LBPE pour l’octroi
d’une bourse, la question de l’octroi d’un prêt éventuellement convertible en bourse
pouvant se poser s’il pouvait valoir « premier master » après le baccalauréat et si la clause
d’exclusion de l’art. 11 al. 3 LBPE devait ne pas s’appliquer (ATA/552/2016 du 28 juin
2016 consid. 8).

h. Une décision viole le principe de l’égalité de traitement consacré à l’art. 8 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) lorsqu’elle
établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard
de la situation de fait à réglementer ou qu’elle omet de faire des distinctions qui s’imposent
au vu des circonstances, c’est-à-dire lorsque ce qui est semblable n’est pas traité de manière
identique et ce qui est dissemblable ne l’est pas de manière différente, le traitement
semblable ou différent devant se rapporter à une situation de fait importante (ATF 140 I 201
consid. 6.5.1 ; 137 I 58 consid.4.4 ; 136 I 297 consid. 6.1 ; 134 I 23 consid. 9.1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_725/2015 du 2 décembre 2015 consid. 5.1). 3)

Le CGEOM visé par le recourant ne conduit ni à un baccalauréat au sens de l’art. 11 al. 1
let. 2 ch. 1 LBPE ni à une maîtrise au sens de l’art. 11 al. 2 let. c LBPE.

La question ne se pose pas de savoir si le CGEOM pourrait être considéré, vu son caractère
très spécialisé et sa dotation de trente crédits ECTS seulement, comme une maîtrise s’il était
suivi après le baccalauréat, dès lors que le recourant a déjà obtenu une maîtrise en
développement territorial.

Par ailleurs, le CGEOM ne constitue pas une formation de niveau secondaire II ou tertiaire
pouvant donner droit à un prêt lorsque l’étudiant n’a pas
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constitue ni un baccalauréat au sens de l’art. 11 al. 1 let. d LBPE ni un diplôme fédéral ou
professionnel supérieur en sens de l’art. 11 al. 1 let. c LBPE.

Le recourant ne pouvait ainsi prétendre ni à une bourse ni à un prêt, étant observé que
contrairement à ce que semble considérer ce dernier, le SBPE a bien rejeté tant l’octroi de la
première que du second.

La question de savoir si le CGEOM peut être considéré comme une formation continue à
des fins professionnelles au sens de l’art. 11 al. 3 let. b LBPE pourra ainsi demeurer
indécise.

Le recourant se plaint encore d’une inégalité de traitement. Le SBPE a toutefois expliqué
que s’il avait octroyé par le passé une aide à un étudiant suivant l’enseignement du
CGEOM, c’était parce qu’il suivait simultanément l’enseignement de maîtrise et en raison
de ce dernier uniquement. Les situations n’étant pas comparables, la décision querellée ne
consacre aucune inégalité de traitement.

Mal fondé, le recours sera rejeté. 4)

Aucun émolument ne sera perçu, la procédure étant gratuite (art. 11 du règlement sur les
frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E
5 10.03). Vu l’issue de la procédure, aucune indemnité de procédure au sens de l'art. 87 al. 2



LPA ne sera allouée au recourant, qui n’y a d’ailleurs pas conclu.

* * * * *
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